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MOT DU MAIRE 
Nous sommes très heureux de vous présenter la plus récente édition de votre bulletin 

municipal. Vous trouverez dans cette édition les détails relatifs au budget 2016 de la 

municipalité. Nous sommes très heureux de ce budget qui limite la hausse de taxe à 0,4 %, soit 

en moyenne 8,11 $ par résidence. Malgré l’augmentation du rôle d’évaluation, plusieurs 

citoyens verront leur compte de taxes diminuer. 

La venue de Tourbières Lambert est une autre bonne nouvelle que nous avons partagée avec la 

population récemment. Le potentiel d’exploitation de tourbières est immense autour de 

Senneterre et les retombées seront excellentes pour notre milieu. 

Avec la venue de la période des fêtes, le conseil et les employés municipaux se joignent à moi 

pour vous souhaiter le plus beau des Noël et une année 2016 remplie de joies et de bonheur. 

Jean-Maurice Matte, maire 
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TOURBIÈRES LAMBERT INVESTIT À SENNETERRE 
Depuis plusieurs années, la Corporation de 
développement économique de Senneterre travaille 
au développement de l’industrie des tourbières à 
Senneterre, afin de diversifier l’économie du milieu. 
Le 3 décembre dernier, Tourbières Lambert inc. sont 
venues à Senneterre pour présenter l’ensemble de 
son projet aux organismes socio-économiques et aux 
entreprises du pôle de Senneterre. Il s’agit d’une 
entreprise familiale qui oeuvre dans le domaine de la 
tourbe depuis 87 ans. Les dirigeants souhaitent 
s’établir à Senneterre pour y rester et entendent 

développer une belle relation avec le milieu.  

Le projet 

Tourbières Lambert inc. ont acquis les anciennes installations de Modulabec afin d’y 
aménager une usine d’ensachage de tourbe. Deux demandes pour des baux d’exploitation 
sont en cours auprès du ministère des Ressources naturelles. L’un des sites est situé à 
l’ouest de la route 113 dans le secteur de Pascalis et le second à l’ouest de Belcourt près 
de Champneuf et Rochebeaucourt. Au total, plus de 40 emplois seront créés soit cinq ou 
six qui seront permanents. Des investissements de plus de 2 millions seront effectués 
pour l’usine. L’entreprise évalue la masse salariale à près de 1 million $ et les retombées 
directes pour les entreprises de Senneterre et des environs pour 1 million $ également.  

ACHETER ICI, C’EST INVESTIR ICI! 
À l’approche de la période des Fêtes, la 
Corporation de développement 
économique et les commerçants de 
Senneterre souhaitent vous rappeler que 
l’achat local est important.  

Les certificats-cadeaux du Regroupement 
commercial de Senneterre sont une très 
bonne façon d’encourager les 
commerçants de chez nous et ils sont très 
agréables à recevoir. 

Ils sont disponibles à la Corporation de développement économique (à l’arrière de l’Hôtel 
de ville). Pour une grande quantité, contactez-nous à l’avance au 819 737-2296, 
poste 221.  

MEMBERSHIP 
La Corporation de développement économique vous rappelle qu’elle est en période de 
recrutement pour son membership 2016. Les administrateurs vous invitent donc à 
devenir membre ou à renouveler votre adhésion. Votre adhésion démontre l’importance 
que vous attribuez au développement de votre milieu économique. Votre soutien nous 
permet de développer de nouveaux projets, de rester à l’affût des demandes du marché, 
de vous représenter dans différents dossiers et de veiller à la revitalisation de notre 
secteur.  
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La Corporation de développement 
économique, toujours en partenariat avec 
la Société d’histoire de Senneterre et Via 
Rail, est fière d’offrir, pour une troisième 
saison, son circuit touristique en train 
«  L’histoire de Senneterre par le chemin 
de fer ». 

Cinq départs sont prévus jusqu’à 
maintenant : le 29 mai, le 19 juin, les 10 

et 24 juillet et le 7 août 2016. Le parcours reste le même : les passagers se rendent 
à  Press en train, où il y a reconstitution historique du dernier crampon planté en 1913. 
Un autobus se rend ensuite à la Pourvoirie du Lac Faillon où un brunch est servi, et au 
retour, les gens vont à la Société d’histoire pour admirer l’exposition sur les gares d’hier 
à aujourd’hui, ainsi que pour découvrir plusieurs facettes historiques de la Ville. 
Finalement, retour à la gare en début d’après-midi. Un guide et un accompagnateur 
s’occupent de l’animation durant l’activité. 

Pour réservation ou information, contactez Mme Marie-Noëlle Séguin par téléphone au 
819 737-2296, poste 222 ou par courriel à mnseguin@ville.senneterre.qc.ca. 

MILLENIUMS 2016 
Les Milléniums présentés par Desjardins auront lieu le 16 janvier 2016. Lors de cette 
soirée, cinq trophées seront remis à des organismes et entreprises de chez nous.  Pour 
la 17e édition, des prix « Reconnaissance » mettront en valeur des entreprises locales en 
lien avec la foresterie. Plusieurs des visages de cette industrie majeure à Senneterre 
seront découverts. 

Pour réserver vos places à la soirée, contactez le 819 737-2296, poste 222. Les prix sont 
de 75 $ par personne membre de la Corporation de développement économique de 
Senneterre et de 85 $ par personne non membre (taxes en sus). Vous avez jusqu’au 
18 décembre 2015.  

RÉNOVATION DE LOGEMENTS 
L’Office municipal d’habitation de Senneterre, de concert avec la 
Société d’habitation du Québec, procède actuellement à la 
réfection de 2 îlots de 4 logements situés sur la 2e Rue Est et la 
10e Avenue. La Phase II consiste à la démolition complète du 

sous-sol pour refaire une fondation en coffrage isolant, mur de fondation et semelle en 
béton. De nouveaux aménagements au sous-sol, au rez-de-chaussée, travaux de 
plomberie, électricité ainsi qu’un ajout de système de ventilation seront réalisés. Dans 
quelques mois, vous remarquerez également un nouvel aménagement extérieur qui 
comprendra les galeries avant et arrière, 
nouvelle pelouse au pourtour du bâtiment ainsi 
que le réaménagement du stationnement, etc. 
La réfection des quadruplex de l’OMH de 
Senneterre assurera la pérennité de son parc de 
logements et engendrera une meilleure qualité 
de vie à ses résidents. Une « Phase III » est 
envisagée pour l’année 2016. 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 POUR LA VILLE DE SENNETERRE 

La Ville de Senneterre présente à la population les prévisions budgétaires pour l’année 

2016. C’est un budget équilibré de 6 449 766 $ que la Ville de Senneterre a adopté lors 

de sa séance extraordinaire du 7 décembre 2015, soit une augmentation de 2,8 % 

comparativement à celui présenté pour l’année 2015. 

L’année 2016 marque le début d’un nouveau rôle d’évaluation pour les trois prochaines 

années. Il y a donc d’importants changements au niveau des évaluations foncières. Pour 

ce nouveau rôle, la valeur de la maison moyenne a augmenté de 14 %, passant de 

87 335 $ à 99 592 $. Par conséquent, le taux de la taxe foncière applicable sur une 

résidence en milieu urbain qui était de 1,61 $ par 100 $ d’évaluation est diminué à 

1,42 $ par 100 $ d’évaluation. Pour une résidence moyenne ayant une hausse équivalente 

à l’augmentation du rôle, l’augmentation de la taxation est de 0,4 %, soit une hausse de 

taxe de 8,11 $.  

À noter que le 0,4 % est une moyenne, une bonne partie de la population aura une baisse 

de taxe alors que d’autres résidences dont l’évaluation a beaucoup augmenté auront une 

augmentation de taxe. Constatons quand même que l’augmentation moyenne se situe 

bien en-deçà de l’inflation des dernières années, ce qui est une excellente nouvelle pour 

les citoyens. 

Observons également qu’une somme de 890 587 $ sera consacrée au remboursement de 

la dette en 2015, soit l’équivalent de 13,8 % du budget total. Au 31 décembre 2015, la 

dette à long terme de la Ville s’élèvera à 6 386 736 $, soit une diminution de 9 % par 

rapport à 2014, laquelle dette est très basse par rapport à d’autres municipalités 

comparables. 

La Ville de Senneterre est en route vers son 100e anniversaire qui sera célébré en 2019. 

Plusieurs investissements majeurs seront effectués dans le cadre du budget de l’année 

2016, mais également dans les années futures. « Nous souhaitons bien accueillir nos 

nombreux visiteurs et célébrer en grand cet événement historique », a mentionné le 

maire de la Ville de Senneterre, M. Jean-Maurice Matte. 
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Lors de la séance du conseil municipal du 
16 novembre 2015, le maire de la Ville de 

Senneterre, M. Jean-Maurice Matte (à 
droite), est fier de remettre un chèque de 

200 $ à M. Clément Pilote, Grand Chevalier 
des Chevaliers de Colomb, conseil 3090 (à 

gauche), pour la guignolée 2015. 

Lors de la séance du conseil municipal du 
7 décembre 2015, le maire de la Ville de  

Senneterre, M. Jean-Maurice Matte (à 
droite), est fier de remettre un chèque de 

200 $ à Mmes Murielle Leboutillier et Lau-
rentienne Blais (à gauche) de l’Équipe de la 

joie. 



SERVICES OFFERTS PAR LA BIBLIOTHÈQUE DE SENNETERRE 
Les services offerts par votre bibliothèque sont très diversifiés. 

Voici quelques exemples : 

 Service Wi-Fi; 

 Livres électroniques; 

 Périodiques (Décoration Chez Soi, Ricardo, M, Je Cuisine…); 

 Prêt entre bibliothèques (livres non disponibles à Senneterre); 

 Club de lecture; 

 Livres pour la jeunesse; 

Le coût de l’abonnement est de 5 $/adulte et 2 $/enfant de moins de 18 ans et permet 

d’emprunter 5 documents pour 3 semaines. 

Pour plus de renseignements et pour voir les nouveautés, allez sur le site 

www.mabiblio.quebec  

GYMNASE DE L’ÉCOLE SECONDAIRE LA CONCORDE 

Voici les activités sportives offertes à la population qui ont lieu dans le gymnase de 

l’École secondaire La Concorde : 

Badminton les dimanches de 20 h à 21 h 30 (fermé du 

20 décembre 2015 au 3 janvier 2016)  

2 $/personne 

Volleyball les mardis de 20 h à 21 h 30 (fermé du 22 

au 29 décembre 2015) 2 $/personne 

Venez vous amuser, peu importe votre niveau d’habileté. 

CURLING 

L’achalandage du Club de curling est en pleine ascension, et ce, 

pour une multitude de raisons. Le président, M. Jocelyn Fillion, 

invite la population à essayer ce sport, peu importe l’âge et le 

niveau d’habileté du participant! Pour réservation ou 

informations, vous pouvez contacter M. Félix Leblond au 

819 737-2296, poste 521. 

JUDO ET SPINNING 

Les inscriptions pour ces deux disciplines sont maintenant débutées, vous pouvez 

consulter l’horaire en ligne sur le site web de la Ville de Senneterre. Les cours de 

spinning débuteront le 11 janvier et les cours de judo le 18 janvier.  
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PISCINE 
 

Anim’Eau cours de natation pour bambins (30 minutes) 
Kiki (4 mois à la marche)    Samedi 9 h  
Craby (de la marche à 18 mois)   Samedi 9 h 35   
Wiggy (18 à 24 mois)    Samedi 10 h 10   
Prunto (2 ans à 2 ½ ans)    Samedi 10 h 45  
Waldo (2 ½ ans à 3 ans)    Samedi 11 h 20  
Charlie (3 ans à 3½ ans)    Samedi 11 h 55  
Ploush & Chopin (3½ ans à 5 ans)  Samedi 12 h 25   
 

Récré’Eau cours de natation pour enfants et adolescents  
Récré’Eau 1      Samedi 13 h  
Récré’Eau 2      Vendredi 18 h  
Récré’Eau 3      Vendredi 17 h 
Récré’Eau 4      Jeudi 17 h 
Récré’Eau 5 et 6      Vendredi 16 h 
Récré’Eau 7 et 8     Jeudi 16 h 
Récré’Eau 9, 10, 11 et 12    Mercredi 17 h 
 

Natation adulte   Mardi 18 h 

Ce cours s’adresse aux adultes qui souhaitent apprendre à nager. 
 

Entraînement Longueurs  Lundi 20 h et mercredi 18 h 

Les participants nagent des longueurs à leur rythme. Possibilités de faire corriger les styles de nage. Ce cours 
s’adresse aux nageurs intermédiaires et avancés. 
 

Entraînement   Lundi 19 h – Mercredi 9 h 30 – Jeudi 18 h 

Les participants combinent nages et exercices physiques. Ce cours s’adresse à une clientèle qui désire se dépasser 
et qui possède une bonne aisance en eau profonde. 
 

Aquaforme      Lundi 14 h – Mardi 13 h – Mardi 19 h – Jeudi 10 h et 11 h 

Le cours d’aquaforme se déroule en tout temps dans la partie peu profonde. Ouvert à tous. 
 

Aquaforme avancée    Mardi 20 h et jeudi 19 h 

Le cours d’aquaforme avancée demande une certaine aisance en eau profonde puisque certaines parties du cours 
s’y déroulent. Possibilité d’utiliser les aides-flottants. 
 

Aqua-poussette    Mercredi 10 h 30 à 11 h 15 

Les participants sont avec leur bébé qui prend place dans un petit siège flottant. Le cours combine nages et 
exercices physiques. 

NOUVEAUTÉ : Waterpolo  

Jeudi 20 h 

 
Ce cours s’adresse aux adolescents et adultes qui 
souhaitent s’amuser tout en jouant au waterpolo. 
L’objectif est le cardio et le plaisir. Au moins 
10 participants sont nécessaires. 
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STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur les 
tronçons de rues suivants du 1er novembre au 30 avril 
inclusivement, entre 3 heures et 7 heures : 

3e Rue Ouest, entre la 9e Avenue et la 14e Avenue; 

4e Rue Ouest entre l’extrémité sud de cette rue et la 11e Avenue; 

5e Rue Ouest, entre la 9e Avenue et la 11e Avenue; 

6e Rue Ouest, de l’entrée sud de la Ville jusqu’à la 7e Avenue; 

7e Avenue, entre la 6e Rue Ouest et la 4e Rue Ouest; 

9e Avenue, entre la 3e Rue Ouest et la 5e Rue Ouest; 

10e Avenue, de l’entrée ouest de la Ville jusqu’à la rue Principale; 

11e Avenue, entre la 3e Rue Ouest et la 5e Rue Ouest; 

12e Avenue, entre la 2e Rue Ouest et la 3e Rue Ouest; 

14e Avenue, de l’entrée nord de la Ville jusqu’à la 3e Rue Ouest; 

Rue de la Clinique, en entier; 

Rue Principale, entre la 10e Avenue et la 14e Avenue. 

INTERDICTION DE DÉPOSER DE LA NEIGE DANS LES ESPACES 
PUBLICS 
La Ville de Senneterre souhaite vous rappeler qu’il est interdit, en tout temps, de 
déposer de la neige ou de la glace provenant d’un terrain privé sur les trottoirs, les 
rues, les ruelles, les cours et autres espaces publics. La neige doit être disposée à 
l’intérieur des limites de votre propriété.  

Une attention particulière devra aussi être portée tout au long de l’hiver afin que 
l’accumulation de neige près des intersections n’excède pas un mètre, pour ne pas nuire 
à la visibilité des automobilistes.  

POSITIONNEMENT DES 
BACS 
À l’approche des premières 
neiges, voici une illustration 
d é m o n t r a n t  l e  b o n 
positionnement de vos bacs afin 
de ne pas nuire au déneigement 
des rues. 
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DEVENEZ BÉNÉVOLE POUR LA CROIX-
ROUGE  
L’équipe d’intervention de la MRC de la Vallée-de-l’Or 
est en recrutement. La Croix-Rouge aide les victimes 
de catastrophes, d’incendies et d’inondations. Ses 
bénévoles sont présents en tout temps pour apporter 
réconfort et chaleur humaine aux sinistrés. Ils sont 
aussi impliqués dans l’accueil des communautés 
autochtones évacuées pour cause de catastrophes 
naturelles. 

En tant que bénévole pour la Croix-Rouge, vous :  

 ferez partie d’une équipe spécialisée, dynamique 
et motivée; 

 recevrez une formation reconnue en secourisme 
et en intervention d’urgence. 

Pour plus d’informations : 
www.partenairescroixrouge.ca 

http://www.partenairescroixrouge.ca


 

 
17 décembre : Lancement des billets du Festival forestier, Mel’s Café-Bar 
18 décembre : Bingo cadeaux, Maison de la famille 
19 décembre : Souper et soirée dansante des fêtes, Club de l’âge d’Or 
21 décembre : Séance du conseil municipal, Hôtel de ville de Senneterre 
22 décembre : Bain libre GRATUIT de 13 h à 14 h, spécial des fêtes 

23 décembre : Bain libre pour tous de 19 h à 20 h, Centre Aqua-Spec 
23 décembre : Bain longueurs de 20 h à 21 h, Centre Aqua-Spec 

29 décembre : Bain libre GRATUIT de 13 h à 14 h, spécial des fêtes 

30 décembre : Bain libre pour tous de 19 h à 20 h, Centre Aqua-Spec 
23 décembre : Bain longueurs de 20 h à 21 h, Centre Aqua-Spec 
13 janvier : Bingo, Salle Marie-Reine 
16 janvier : Soirée des Milleniums, Centre Aqua-Spec 
18 janvier : Séance du conseil municipal, Hôtel de ville de Senneterre 
20 au 24 janvier : Tournoi Pee-Wee de Senneterre, Centre sportif André-Dubé 
20 janvier : Bingo, Salle Marie-Reine 
27 janvier : Bingo, Salle Marie-Reine 
28 au 31 janvier : Tournoi mineur du Lac Simon, Centre sportif André-Dubé 
1er février : Séance du conseil municipal, Hôtel de ville de Senneterre 
3 février : Bingo, Salle Marie-Reine 
4 au 7 février : Rendez-vous Novice de Senneterre, Centre sportif André-Dubé 
10 février : Bingo, Salle Marie-Reine 
.Les bureaux de l’Hôtel de ville sont fermés du 24 décembre au 4 janvier inclusivement. 

info@ville.senneterre.qc.ca cde@ville.senneterre.qc.ca 

Nos bureaux : 

551, 10e Avenue 

Senneterre (Québec)  J0Y 2M0 

Tél. : 819 737-2296 

Téléc. : 819 737-4215 

www.ville.senneterre.qc.ca 


